ASSURANCE ET LICENCE

Suite à vos différentes questions, vous trouverez ci dessous quelques précisions.
 

La licence UFOLEP couvre uniquement les  licenciés de la saison passée jusqu'au 31/10 à condition  que l'association soit ré affiliée dès début septembre. Ceci ne s'applique que sur les courses ou entrainements officiels du calendrier UFOLEP départemental ou régional ( ce qui signifie inscrite au niveau départemental ou régional  lors de la commission moto et donc acceptée en Préfecture, car le calendrier établi courant octobre est envoyé à l'UFOLEP Nationale qui transmet à toutes les Préfectures)  .
 

Donc pas de couverture d'assurance sur un simple entrainement même déclaré en Mairie si le licencié n' a pas renouvelé sa licence..Il faut qu'il soit déclaré à l'UFOLEP et pas quelques jours avant mais en début de saison sportive.
Si un licencié se blesse sur un entrainement lors de cette période, l'APAC lui demandera de renouveler sa licence...donc si il est immobilisé ou blessé, il ne pourra le faire car ne pourra obtenir de certificat médical.
DECLARATION D’ACCIDENT
A savoir :  exemple : vous êtes inscrit dans le club de Cholet Moto Verte  vous courez à Durtal et vous avez un accident à Durtal.

 La déclaration d’accident se fait auprès de votre club  où vous êtes inscrit c’est à dire à Cholet Moto verte.

Déclaration à nous faire parvenir dans les 5 jours.
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